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ARTICLE 21

Après l’alinéa 14, insérer l’alinéa suivant :

« La demande d’autorisation mentionnée au premier alinéa peut être effectuée tout au long de 
l'année. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à assurer la possibilité aux parents d’enfants souhaitant pratiquer l’instruction 
en famille de pouvoir procéder à leur demande d'autorisation tout au long de l'année.


